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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures et après délibé-
ration du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures est autorisé à 
déposer en Notre nom à la Chambre des Députés le projet de loi modifiant la loi modifiée du 25 juillet 
2002 portant création d’un établissement public pour la réalisation des équipements de l’Etat sur le site 
de Belval-Ouest.

Palais de Luxembourg, le 10 février 2015

 Le Ministre du Développement 
 durable et des Infrastructures,
 François BAUSCH HENRI

*

17.3.2015
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1. L’article 2 de la loi modifiée du 25 juillet 2002 portant création d’un établissement public 
pour la réalisation des équipements de l’Etat sur le site de Belval-Ouest est complété par les para-
graphes 5 et 6 suivants:

„5. La gestion de toutes les infrastructures réalisées sur le site de Belval-Ouest par l’Etablissement 
pour le compte de l’Etat et, le cas échéant, pour le compte de tiers en cas de demande de ceux-ci, 
comprenant la gérance, la transformation, la modernisation, la maintenance et l’exploitation de ces 
infrastructures.

6. La mission de l’Etablissement peut être étendue à d’autres friches industrielles notamment du 
bassin minier.“

Art. 2. L’article 3 est complété par l’alinéa suivant:
„L’Etablissement est autorisé à percevoir des recettes en relation avec la gestion visée par le 

paragraphe 5 de l’article 2 ci-dessus.“

*

EXPOSE DES MOTIFS

LA RECONVERSION DES FRICHES INDUSTRIELLES

La reconversion de 650 hectares de friches industrielles a constitué une chance unique pour le 
développement du sud du pays, alors que l’importance des surfaces en jeu ainsi que leur localisation 
par rapport aux infrastructures existantes peuvent être mises à profit pour réorienter fondamentalement 
l’utilisation du sol dans cette région densément urbanisée, pour rééquilibrer l’organisation territoriale 
au Grand-Duché de Luxembourg, pour améliorer la qualité de vie de la population et l’image de marque 
de toute une région et, finalement, pour définir de nouveaux créneaux garants de la prospérité écono-
mique du pays.

Sur base de l’étude AGIPLAN réalisée par le GIE-ERSID, société d’études fondée en 1996 et qui 
avait pris la forme d’un groupement d’intérêt économique paritaire entre l’Etat et l’ARBED pour 
l’étude de la reconversion de sites sidérurgiques, quatre sites ont été déclarés prioritaires, à savoir 
Belval-Ouest, Ehlerange, Lentille Terre-Rouge et Rodange, parmi lesquels le site de Belval-Ouest a 
été défini comme priorité absolue. L’élaboration du masterplan pour le site de Belval-Ouest à partir de 
juillet 2000 a tenu compte de la volonté du Gouvernement de construire la Cité des Sciences qui fut 
le projet-phare de la reconversion des friches industrielles.

L’idée de base sur laquelle s’orienta ce projet consistait à implanter à l’ombre des hauts fourneaux 
un complexe de bâtiments dans lequel se rencontreront des étudiants, des chercheurs, des acteurs de 
la vie économique, des amateurs de culture et d’archéologie industrielle qui contribueront tous à donner 
vie au site. La Cité des Sciences comprend une fonction enseignement supérieur et recherche; une 
fonction enseignement secondaire; une fonction vie étudiante (accueil et logement); une fonction start-
up et entreprises de la nouvelle économie; une fonction administrations de l’Etat et une fonction 
culturelle. Le projet de la Cité des Sciences doit garantir la création d’interfaces entre ces fonctions 
tout en respectant les contraintes propres à un site qui fait partie de notre patrimoine culturel par les 
traces de son propre passé industriel. Les questions qui se posaient dans le contexte de la réalisation 
de ce projet ambitieux étaient à la fois nombreuses et complexes. Il fallait en effet préciser quelles 
étaient les instances responsables pour développer le projet au niveau fonctionnel, organisationnel et 
urbanistique; assurer son financement; garantir la coordination entre tous les acteurs concernés pendant 
la phase de conception et de réalisation du projet; assurer la complémentarité dans l’action des acteurs 
impliqués une fois que le projet urbanistique aura été réalisé.

Dans ce contexte, la société de développement Agora a été constituée le 4 octobre 2000 avec la 
mission de viabiliser et de développer les friches industrielles (environ 650 ha) de l’ARBED situées 
dans le sud du pays dans un sens favorable à l’intérêt général (économique, social, écologique, amé-
nagement du territoire et culturel) en respectant les principes de gestion et de valorisation de l’économie 
privée.
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La loi du 1er août 2001 a autorisé par la suite certaines interventions financières (participation, garantie) 
de l’Etat en faveur d’Agora, qui doit s’occuper de la reconversion d’anciens sites sidérurgiques.

Par la suite il a été finalement proposé de créer pour la réalisation du projet étatique de la Cité des 
Sciences, un établissement public qui sera chargé de réaliser, pour le compte de l’Etat, la construction, 
la restauration, la transformation ou l’adaptation des immeubles destinés aux équipements de l’Etat, 
l’aménagement des alentours desdits immeubles et la réalisation des infrastructures correspondantes.

La loi portant création d’un établissement public pour la réalisation des équipements de l’Etat sur 
le site de Belval-Ouest date ainsi du 25 juillet 2002.

Le champ d’intervention de l’établissement public est localisé sur le site de Belval-Ouest. Pour 
chaque projet de construction le Gouvernement soumet à la Chambre des Députés un projet de loi.

L’établissement est doté de la personnalité juridique distincte de l’Etat, jouit de l’autonomie finan-
cière et administrative et supporte l’ensemble des frais découlant de sa mission et de son fonctionne-
ment. A cet effet, il est autorisé de se procurer les moyens nécessaires jusqu’à concurrence du montant 
des lois d’autorisation successivement votées par la Chambre des Députés par le biais d’emprunts. Le 
Gouvernement garantit pendant la durée de vie de l’établissement, qui avait été évaluée à l’époque à 
15 ans, le remboursement en principal, intérêts et frais accessoires, des emprunts accordés à l’établis-
sement dans l’intérêt de l’accomplissement de sa mission. Cette dernière disposition a été modifiée par 
l’amendement du 21 décembre 2007 qui porte la durée de la garantie de l’Etat à 25 ans.

L’administration de l’établissement est confiée à un Conseil d’administration composé des repré-
sentants de tous les départements ministériels concernés, assisté par un Bureau chargé de contrôler et 
de suivre les travaux, et d’accompagner la gestion journalière des travaux de l’établissement, pour lui 
donner une plus grande flexibilité dans sa démarche et pour permettre, en cas de besoin, des réactions 
rapides à charge d’en rendre compte au Conseil d’administration.

Les comptes de l’établissement sont tenus selon les principes et les modalités de la comptabilité 
commerciale. Un réviseur d’entreprises contrôlera les comptes de l’établissement et la régularité de ses 
opérations. Les comptes de fin d’exercice sont soumis au Gouvernement avec le rapport du réviseur 
d’entreprises au plus tard pour le premier mai de l’année subséquente. Enfin, l’établissement est soumis 
au contrôle de la Cour des Comptes quant à l’emploi conforme des concours financiers publics qui lui 
seront affectés.

*

LA MISSION DU FONDS BELVAL

La mission du Fonds Belval porte essentiellement sur les activités de la construction sur des terrains 
appartenant à l’Etat dans le cadre de la réalisation de la Cité des Sciences et les opérations qui y sont 
rattachées. Pour cette raison, l’établissement a été placé sous la tutelle du Ministre des Travaux Publics 
qui rend annuellement compte de sa gestion à la Chambre des Députés.

La mission de l’établissement public comprend la programmation, la planification et la réalisation 
de l’ensemble des équipements que l’Etat veut réaliser sur le site de Belval-Ouest y compris la mise 
en valeur et la sécurisation des équipements existants à préserver notamment les hauts fourneaux. 
L’établissement peut par ailleurs aussi être chargé par un tiers, aux frais de ce dernier, de réaliser sur 
le site des travaux d’infrastructure ou autres, ce qui fut le cas pour le Centre de Recherche Public 
Gabriel Lippmann et pour l’Université.

La mission du Fonds Belval se limitait donc géographiquement sur la friche de Belval. Cependant 
au cours des études préparatoires, les compétences du Fonds Belval ont régulièrement été sollicitées 
pour des avis et des assistances dans le cadre d’études de projets qui devaient être développés sur 
d’autres friches ou sur les alentours immédiats de la friche de Belval, sollicitations auxquelles le Fonds 
Belval a toujours répondu favorablement. La restriction géographique de la mission du Fonds Belval 
a d’ailleurs fait dès le départ l’objet d’une discussion lors des débats parlementaires dans le cadre de 
la loi du 25 juillet 2002, qui a abouti au dépôt d’une motion invitant le Gouvernement à étendre les 
missions de l’établissement public pour la réalisation des équipements et investissements de l’Etat sur 
le site de Belval-Ouest aux autres sites prioritaires susmentionnés où des investissements publics étaient 
prévus sur les sites en question.

Le Fonds Belval a assuré sa mission telle qu’elle avait été définie dans la loi pour tous les immeubles 
qu’il a réalisés, qui se limite toutefois aux seuls aspects de la planification, de la construction et de 



4

l’aménagement de l’ensemble, les fonctions de gestion incombant à d’autres organismes qui devaient 
être créés.

Or, les immeubles achevés et mis en service sont restés dans le giron du Fonds Belval qui a dû 
prendre en charge dans la mesure du possible leur maintenance provisoire, charge dont il s’est acquitté 
selon la disponibilité des moyens financiers disponibles, faute d’alternatives.

Ce problème resté entier à ce jour a conduit le Gouvernement à charger le Fonds Belval, compte 
tenu de sa décision de ne pas transférer la propriété des immeubles de la Cité des Sciences à l’Université 
du Luxembourg, de développer un concept pour la gestion des immeubles et d’introduire une propo-
sition budgétaire pour le financement de la maintenance.

*

LA REALISATION DE LA CITE DES SCIENCES

Le projet de la Cité des Sciences a été engagé dès la création du Fonds Belval qui a pris en charge 
la programmation des infrastructures, l’organisation des concours d’architecture ainsi que la supervi-
sion des études.

Le premier projet qui a été réalisé par le Fonds Belval fut le Centre de Musique Amplifiée commu-
nément appelé „Rockhal“. Les travaux furent engagés en 2003 pour être achevés en juin 2005. Le 
premier concert public a eu lieu à l’occasion de la fête de la musique. De nombreux immeubles ont 
suivis. La première phase de construction de la Cité des Sciences qui est en voie d’achèvement com-
porte au total 21 immeubles différents tous réalisés sous la compétence du Fonds Belval.

Le projet de la Cité des Sciences sera réalisé en trois phases de construction successives. Le pro-
gramme de construction de la première phase de construction s’établit comme suit:

Rockhal
•	 Loi	du	15	mai	2003	relative	à	la	construction	d’un	Centre	de	Musique	Amplifiée	sur	la	friche	indus-

trielle de Belval-Ouest à Esch-sur-Alzette (Document parlementaire n° 5055)
•	 Date	de	mise	en	chantier:	 juillet	2003
•	 Date	d’achèvement:	 	 septembre	2005

Biotech
•	 Date	de	mise	en	chantier:	 décembre	2009
•	 Date	d’achèvement:	 	 mai	2011

Lycée Bel-Val
•	 Loi	du	24	juillet	2007	relative	à	la	construction	d’un	lycée	d’enseignement	secondaire	et	secondaire	

technique à Belval (Document parlementaire n° 5657)
•	 Date	de	mise	en	chantier:	 janvier	2008
•	 Date	d’achèvement:	 	 septembre	2011

Incubateur d’entreprises
•	 Loi	du	21	décembre	2006	 relative	à	 la	 transformation	des	anciens	vestiaires	des	hauts	 fourneaux	

pour	les	besoins	d’un	incubateur	d’entreprises	à	Belval-Ouest	(Document	parlementaire	n°	5581)
•	 Date	de	mise	en	chantier:	 décembre	2007
•	 Date	d’achèvement:	 	 mai	2012

Bâtiment administratif
•	 Loi	 du	 19	 décembre	 2008	 relative	 à	 la	 construction	 d’un	 bâtiment	 administratif	 pour	 compte	 de	

l’Etat	à	Belval	(Document	parlementaire	n°	5898)
•	 Date	de	mise	en	chantier:	 septembre	2009
•	 Date	d’achèvement:	 	 décembre	2012
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Maison du Savoir
•	 Loi	du	19	décembre	2008	relative	à	la	construction	de	la	Maison	du	Savoir	à	Belval	pour	les	besoins	

de	l’Université	du	Luxembourg	(Document	parlementaire	n°	5897)
•	 Date	de	mise	en	chantier:	 mars	2009
•	 Date	d’achèvement:	 	 2014

Maison des Sciences Humaines
•	 Loi	du	18	décembre	2009	relative	à	la	construction	de	la	Maison	des	Sciences	Humaines	à	Belval	

(Document parlementaire n° 6043)
•	 Date	de	mise	en	chantier:	 novembre	2010
•	 Date	d’achèvement:	 	 2014

Maison du Nombre, des Arts et des Etudiants
•	 Loi	du	28	juillet	2011	relative	à	la	construction	de	la	Maison	du	Nombre,	de	la	Maison	des	Arts	et	

des Etudiants, du Centre de calculs et de la première unité de production à froid à Belval (Document 
parlementaire n° 6202)

•	 Date	de	mise	en	chantier:	 mars	2013
•	 Date	d’achèvement:	 	 2016

Maison de l’Innovation
•	 Loi	du	28	juillet	2011	relative	à	la	construction	de	la	Maison	de	l’Innovation	à	Belval	(Document	

parlementaire n° 6260)
•	 Date	de	mise	en	chantier:	 janvier	2013
•	 Date	d’achèvement:	 	 2014

Bâtiments Laboratoires
•	 Loi	 du	 15	 mai	 2012	 relative	 à	 la	 construction	 du	 Bâtiment	 Laboratoires,	 de	 la	 Halle	 d’essais	

Ingénieurs et de la deuxième unité de production à froid à Belval (Document parlementaire n° 6356)
•	 Date	de	mise	en	chantier:	 février	2013
•	 Date	d’achèvement:	 	 2018

Halle d’essais ingénieurs
•	 Loi	 du	 15	 mai	 2012	 relative	 à	 la	 construction	 du	 Bâtiment	 Laboratoires,	 de	 la	 Halle	 d’essais	

Ingénieurs et de la deuxième unité de production à froid à Belval (Document parlementaire n° 6356)
•	 Date	de	mise	en	chantier:	 mai	2013
•	 Date	d’achèvement:	 	 2015

Maison du Livre
•	 Loi	du	28	juillet	2011	relative	à	la	construction	de	la	Maison	du	Livre	à	Belval	(Document	parle-

mentaire n° 6255)
•	 Date	de	mise	en	chantier:	 mai	2013
•	 Date	d’achèvement:	 	 2016

Skip
•	 Loi	du	17	novembre	2003	relative	aux	études	et	travaux	préliminaires	en	vue	de	la	réalisation	d’un	

centre national de la culture industrielle sur le site des hauts fourneaux à Belval-Ouest (Document 
parlementaire n° 5101)

•	 Date	de	mise	en	chantier:	 février	2005
•	 Date	d’achèvement:	 	 mai	2005
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Hauts Fourneaux
•	 Loi	du	17	novembre	2003	relative	aux	études	et	travaux	préliminaires	en	vue	de	la	réalisation	d’un	

centre national de la culture industrielle sur le site des hauts fourneaux à Belval-Ouest (Document 
parlementaire n° 5101)

•	 Loi	du	3	août	2010	relative	aux	 travaux	de	mise	en	valeur	des	hauts-fourneaux	A	et	B	de	Belval	
(Document parlementaire n° 6065)

•	 Date	de	mise	en	chantier:	 février	2011
•	 Date	d’achèvement:	 	 juillet	2014

CRP Lippmann provisoire
•	 Date	de	mise	en	chantier:	 septembre	2004
•	 Date	d’achèvement:	 	 mars	2005

Pavillon 1 (anc. ADEM) provisoire
•	 Date	de	mise	en	chantier:	 octobre	2008
•	 Date	d’achèvement:	 	 avril	2009

Pavillon 2 (anc. Fonds-Belval) provisoire
•	 Date	de	mise	en	chantier:	 juin	2006
•	 Date	d’achèvement:	 	 septembre	2006

Aménagements urbains
•	 Loi	du	28	juillet	2011	relative	à	la	réalisation	des	aménagements	urbains	et	à	la	création	d’espaces	

de parcage dans la Cité des Sciences à Belval (Document parlementaire n° 6256)
•	 Date	de	mise	en	chantier:	 mars	2013
•	 Date	d’achèvement:	 	 2015

L’échéance de la première phase de construction est fixée à l’année 2017. Les premiers immeubles 
ont été mis à disposition en 2005. Le planning de mise à disposition des immeubles s’établit comme 
suit. A partir de la rentrée 2015/2016 l’Université du Luxembourg et les Centres de Recherche Publics 
aménageront dans les immeubles mis à disposition. La première phase de construction sera entièrement 
achevée	en	2017/2018.

Les phases suivantes seront développées au fur et à mesure de l’évolution des activités de la Cité 
des Sciences et des besoins qui en résultent.

*

LE CONCEPT DE GESTION DE LA CITE DES SCIENCES

Les difficultés majeures de la gestion de la Cité des Sciences sont la multiplicité des immeubles, la 
diversité des utilisateurs, ainsi que le contexte urbain dans lequel ils sont situés.

La Cité des Sciences ne compte pas moins de 21 immeubles et 16 acteurs publics importants aux-
quels il faut ajouter les acteurs privés ou organisations notamment les organisations d’étudiants ou 
autres qui seront amenés à développer des activités sur le site. Par ailleurs, le patrimoine immobilier 
dispose de nombreuses surfaces commerciales qui ont été réalisées pour répondre à l’exigence de la 
mixité des fonctions nécessaire à développer la vie urbaine du site. Ces surfaces sont destinées à la 
location par des exploitants privés.

La cohabitation de plusieurs utilisateurs qui ont tous leurs intérêts propres pose généralement des 
problèmes principalement au niveau des droits et obligations respectifs et sont susceptibles de générer 
des conflits importants.

A cela s’ajoutent les problèmes inhérents à la gestion du patrimoine immobilier. Une analyse appro-
fondie des processus liés à la gestion du patrimoine immobilier fait apparaître une multiplicité gran-
dissante des prestations qui impliquent en raison de la complexité toujours croissante des immeubles, 
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un nombre toujours plus important d’acteurs participant à cette gestion. Ceci exige dès lors une coor-
dination toujours plus difficile. D’autre part, il est indéniable que l’impact des contraintes y associées, 
notamment les coûts des espaces de travail de plus en plus élevés, la technicité des installations utilisées 
de plus en plus pointue et spécifique pour répondre aux besoins particuliers des utilisateurs, les démé-
nagements du personnel ou du mobilier de plus en plus fréquents, augmentent encore la nécessité de 
pourvoir à une gestion compétente. A cela s’ajoute le souci de la pérennité de l’ouvrage qui est une 
notion patrimoniale essentielle dans la gestion de l’immobilier.

La gestion du patrimoine immobilier ne peut donc pas être considérée sous le seul aspect de la 
construction ou de la maintenance, ou encore de la gérance respectivement de l’exploitation mais doit 
intégrer d’une manière cohérente tous ces aspects à la fois.

Le Fonds Belval a développé un concept de gestion de la Cité des Sciences qui comporte 4 domaines 
principaux: la gérance; la construction; la maintenance; l’exploitation.

Ces quatre domaines sont inséparables dans la mesure où ils sont complémentaires et leurs interfé-
rences sont importantes et inévitables. Pour assurer une gestion cohérente et efficace du patrimoine 
immobilier et surtout pour garantir une utilisation performante des infrastructures dans le sens d’assurer 
une fonctionnalité sans faille, il est nécessaire de développer un concept cohérent couvrant tous les 
aspects techniques et organisationnels de cette gestion. Il est essentiel de maîtriser les coûts de construc-
tion, les coûts d’exploitation, les coûts de maintenance, mais surtout d’en programmer les investisse-
ments en vue de les optimiser pour garantir la rentabilité financière qui reste l’un des objectifs majeurs 
de tout investissement.

*

LA GERANCE

La gérance comporte toutes les prestations et mesures organisationnelles nécessaires à la bonne 
gestion de l’exploitation de l’immeuble, de l’utilisation des infrastructures et de la cohabitation des 
utilisateurs. Elle gère les relations administratives et organisationnelles du collectif de la Cité des 
Sciences avec les autorités locales et des prestataires de services publics. Elle doit gérer pour le compte 
du propriétaire et du collectif l’administration centrale des contrats de locations et des contrats de 
services communs, la programmation des utilisations des infrastructures de synergies, la gestion des 
espaces publics ainsi que tous les aspects de la gestion technique et sécuritaire du site.

La gérance élargie dépasse ce cadre purement administratif pour s’étendre aux domaines opération-
nels de l’exploitation des immeubles. Elle couvre trois domaines à savoir:
•	 la	gestion	administrative,
•	 la	gestion	technique,
•	 la	gestion	domestique.

La gestion administrative est essentiellement focalisée sur les aspects contractuels et financiers de 
la gestion immobilière. Elle comporte toutes les prestations relatives:
•	 aux	relations	contractuelles	avec	les	utilisateurs,
•	 aux	relations	contractuelles	avec	les	locataires,
•	 à	la	gestion	des	fournitures	administratives,
•	 à	la	gestion	des	services	domestiques,
•	 au	recouvrement	des	loyers,
•	 à	la	gestion	financière	et	comptable,
•	 aux	assurances.

La gestion technique des immeubles couvre essentiellement la conduite et la surveillance des ins-
tallations de chauffage, ventilation, climatisation, éclairage, sécurité, et de tous les éléments motorisés 
d’un immeuble. La gestion est soutenue par des outils informatiques qui permettent de centraliser cette 
gestion, désignée par le terme „Domotique“, qui vise à apporter des fonctions de confort, de sécurité 
d’exploitation, d’économie d’énergie et de communication aux immeubles équipés.

La gestion domestique de la Cité des Sciences regroupe les prestations d’utilité commune, en dehors 
de la maintenance, et qui sont nécessaires au bon fonctionnement des immeubles et plus 
particulièrement:
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•	 la	gestion	des	infrastructures	communes,
•	 l’entretien	des	surfaces	communes,
•	 le	traitement	des	déchets,
•	 la	surveillance	et	la	sécurité.

Pour la gestion de la Cité des Sciences, la gérance élargie s’impose par le fait de la cohérence 
interdisciplinaire du concept global du projet d’une part, et par l’envergure extravagante du projet 
d’autre part. La gérance doit absolument s’inscrire par son concept dans la complexité de la structure 
de la Cité des Sciences.

*

LA CONSTRUCTION

La construction regroupe le développement des nouveaux projets de construction, les projets de 
transformation, les travaux d’adaptation et les travaux de modernisation des immeubles de la Cité des 
Sciences. Ce domaine rentre dans la compétence du Fonds Belval conformément à la loi du 25 juillet 
2002, qui a été chargé par le Gouvernement de la réalisation des investissements de l’Etat sur le site 
de Belval. Cette mission lui reste acquise pour l’avenir d’abord pour ce qui concerne la réalisation de 
la seconde phase de construction de la Cité des Sciences et pour les autres développements sur les 
terrains de l’Etat situés à Belval ou, le cas échéant, situés sur d’autres friches industrielles.

Les travaux de transformation, d’adaptation et de modernisation des immeubles existants seront 
inévitables dans le futur. L’évolution de l’Université et les changements permanents surtout dans le 
domaine de la recherche exigeront une adaptation permanente des infrastructures immobilières aux 
nouvelles exigences des utilisateurs. Malgré l’implémentation du concept de flexibilité qui a conduit 
aux typologies fonctionnelles des immeubles offrant un grand spectre d’utilisations variables, des 
modifications seront inévitables. Ces modifications pourront aller de la simple adaptation des cloison-
nements jusqu’à des interventions exigeant ponctuellement la modification ou l’ajout d’infrastructures 
techniques principalement des fluides, voire même dans des cas particuliers et isolés des interventions 
au niveau des structures mêmes des immeubles.

Ces travaux de transformation, d’adaptation et de modernisation des immeubles existants sont assi-
milables aux travaux de construction et exigent la même démarche. Cependant la réalisation des travaux 
de transformation est d’autant plus sensible dans le développement des projets de transformation, dans 
la mesure où les locaux non affectés resteront en exploitation. La planification des travaux demandera 
une organisation sévère, coordonnée avec le fonctionnement normal de l’immeuble afin de garantir 
une exploitation optimale de l’immeuble en transformation.

*

LA MAINTENANCE

La maintenance d’un ouvrage est la suite logique de sa construction. Une première étape après la 
réception de l’ouvrage est sa mise en service suivie par la période de garantie qui selon les parties de 
l’ouvrage sont d’une année pour les simples fournitures, de deux années respectivement de dix années 
pour les travaux de construction. Ces garanties ne sont effectives que dans la mesure où la maintenance 
régulière de l’ouvrage est assurée. La maintenance regroupe sous la même dénomination générique 
l’entretien courant et l’entretien constructif qui se distinguent par leur nature et l’attribution des 
compétences.

En règle générale et en application du Code Civil, il est d’usage que l’entretien constructif relève 
de la compétence et de la responsabilité du propriétaire et l’entretien courant de la compétence et de 
la responsabilité du locataire, en l’occurrence de l’utilisateur.

L’entretien courant couvre toutes les prestations nécessaires à assurer la propreté et la salubrité des 
locaux et pourvoit aux consommables. L’entretien constructif couvre toutes les autres prestations 
nécessaires à garantir la fonctionnalité et la pérennité des immeubles.

Cette définition qui diverge de la définition usuelle en la matière vise une simplification des opéra-
tions et surtout une délimitation claire et sans équivoque des responsabilités respectives. Par ailleurs, 
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elle garantit la prise en charge des petites réparations qui risquent d’être négligées par les utilisateurs 
et génèrent par la suite un entretien constructif lourd et onéreux.

La compétence opérationnelle de l’entretien courant des utilisateurs ou locataires se limite cependant 
exclusivement à leurs surfaces privatives. Les surfaces communes ou synergétiques doivent être prises 
à charge par le collectif des utilisateurs. Ceci pose en règle générale un problème opérationnel et surtout 
financier qui dans le cadre des copropriétés et des logements collectifs est solutionné par la mise en 
place d’un „syndic“ d’immeuble. Le Fonds Belval endosse ce rôle dans le cadre de la gérance des 
immeubles.

La période de maintenance d’un ouvrage commence dès sa mise en service. La maintenance doit 
être assurée d’une manière continue et selon un programme de maintenance prédéterminé et adapté à 
la spécificité technique des immeubles ainsi qu’à leur utilisation.

*

L’EXPLOITATION

La Cité des Sciences comporte de nombreuses infrastructures qui exigeront une exploitation active. 
Parmi celles-ci on compte:
•	 les	deux	centrales	de	froid,
•	 les	parkings	publics	réalisés	dans	le	cadre	de	la	Cité	des	Sciences,
•	 le	centre	de	conférence	de	la	Maison	du	Savoir	et	les	salles	complémentaires,
•	 les	espaces	rattachés	aux	hauts	fourneaux,
•	 le	système	d’information	centralisé.

La diversité de ces infrastructures implique une exploitation différenciée et surtout programmée pour 
ouvrir leur utilisation au public pour autant que possible et rentabiliser les investissements réalisés par 
les recettes d’exploitation.

Les centrales de froid

La Cité des Sciences est alimentée par des réseaux énergétiques spécifiques. La chaleur et l’électri-
cité sont fournies par des opérateurs privés alors que le froid est produit par deux centrales construites 
dans le cadre des investissements de la Cité des Sciences. La production et la fourniture du froid sont 
donc liées à l’exploitation des centrales qui seront le plus grand consommateur d’énergie.

Les parkings de la Cité des Sciences

L’intégration des parkings de la Cité des Sciences dans le contexte général du concept de la mobilité 
développé pour le site de Belval exige une exploitation publique des emplacements réalisés.

L’utilisation des parkings est payante soit sous forme d’abonnement ou de location horaire. Ce 
principe exige une gestion permanente des disponibilités qui doit être assurée tout en garantissant un 
emplacement pour les abonnés pendant les plages définies par le contrat.

Le centre de congrès

Le centre de congrès est une infrastructure spécialisée unique au Luxembourg dont les capacités et 
le potentiel exigent une exploitation professionnelle inscrite dans le réseau international des congrès 
qui dépasse les seuls besoins de l’Université. Sa localisation au sein de l’infrastructure universitaire 
lui assurera une notoriété qui pourra lui faciliter sa commercialisation surtout dans le domaine très 
particulier des congrès scientifiques.

Il est donc nécessaire pour optimiser la rentabilité de cet investissement de veiller à une exploitation 
active et commerciale de l’infrastructure et de l’établir dans le réseau international des congrès.

Les espaces rattachés aux hauts fourneaux

Le projet de la Cité des Sciences est un grand projet socioculturel qui dès son origine intégrait des 
objectifs dans divers domaines de la culture. Cependant en raison de l’abandon dans la première phase 
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de construction du projet du Centre national de la culture industrielle, la structure qui devait endosser 
ce rôle n’a pas été créée, alors que les hauts fourneaux devront être accessibles au public. Mais le 
potentiel du lieu devra être exploité, la demande existe. Ceci nécessite un encadrement non seulement 
physique pour assurer la sécurité à l’accessibilité du lieu mais également un encadrement culturel. Les 
visites des hauts fourneaux doivent être complétées par l’organisation de manifestations et d’événe-
ments, nécessaires à la promotion du site et à l’exploitation optimale des investissements réalisés. La 
culture industrielle sera donc le premier volet des activités culturelles.

Un autre volet important est le projet „Public Art Experience“, un projet biennal qui durera proba-
blement	jusqu’en	2030.	Dans	l’état	actuel	du	dossier,	il	est	prévu	d’organiser	entre	8	et	10	biennales.	
Le financement est assuré par les lois de financement de la Cité des Sciences, les budgets réservés à 
l’art public. Le projet „Public Art Experience“ pourra devenir une institution permanente pour Belval 
qui contribuera au rayonnement culturel du site et partant de l’Université du Luxembourg.

D’autres activités qui sont déjà engagées depuis plusieurs années avec succès dans le cadre de 
l’exploitation du bâtiment „Massenoire“ comme centre de documentation de la Cité des Sciences 
devront continuer et s’étoffer des opportunités qu’offriront le site et les „citadins“.

Le système d’information 

La Cité des Sciences est un projet qui dès le départ a mobilisé le public. La communication au public 
s’est avérée indispensable dans le contexte d’un projet aussi important que la Cité des Sciences. Cette 
nécessité ne se limitera pas uniquement à la période du développement et de la réalisation mais devra 
s’étendre largement au-delà, dans sa phase d’exploitation. L’information au public sera fondamentale 
au bon fonctionnement de la Cité des Sciences.

L’information est un domaine qui est devenu essentiel dans la vie pratique journalière. Elle est 
d’autant plus importante que le nombre des utilisateurs est important et que les informations sont 
diverses et nombreuses. La Cité des Sciences disposera d’un système intégré qui pourra diffuser le plus 
efficacement en touchant le public le plus large possible toutes les informations utiles nécessaires et 
indispensables de la vie journalière du site.

Le système sera ouvert à tous les opérateurs du site qui pourront d’ailleurs générer ces 
informations.

Les recettes d’exploitation couvriront les frais liés à l’exploitation et généreront un bénéfice qui 
pourra être réinjecté dans la gestion générale de la Cité des Sciences pour en réduire les frais courants 
de gestion. Pour la Cité des Sciences, ce même schéma s’impose.

La prise en charge de la gestion de la Cité des Sciences exige donc des compétences techniques et 
organisationnelles évidentes ainsi qu’une connaissance profonde des infrastructures qui doivent être 
encadrées. Le Fonds Belval qui a assuré sa mission de maître d’ouvrage délégué au cours des 12 der-
nières années avec pertinence et efficacité dispose des compétences nécessaires pour assurer la gestion 
du patrimoine immobilier.

Jusqu’à présent l’activité du Fonds Belval se limitait à la planification et la réalisation des immeubles 
de la Cité des Sciences. Des activités accessoires ont été développées au sein de la structure principa-
lement dans le domaine des relations publiques. Un arsenal de publications destinées à l’information 
du grand public et l’organisation de multiples conférences et visites guidées ont été au cœur de cette 
activité. Dorénavant les activités du Fonds Belval vont s’étendre aux domaines de la gestion du patri-
moine et de l’exploitation de diverses infrastructures communes et culturelles.

*
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad Article 1er.
Il est proposé, d’une part, d’étendre les missions du Fonds Belval à la gestion, à la gérance, le cas 

échéant à la transformation et la modernisation, ainsi qu’à la maintenance et l’exploitation des infra-
structures réalisées par lui-même pour le compte de l’Etat sur le site de Belval. En effet, en tant que 
maître d’ouvrage, le Fonds Belval connaît tous les aspects des infrastructures en question et il est sans 
doute le mieux placé à assurer la pérennité de ces bâtiments. En outre et en cas de demande, le Fonds 
Belval pourra également assurer cette mission pour les infrastructures qu’il a réalisées pour le compte 
de tiers.

Au vu de son expérience il semble indiqué au Gouvernement de proposer l’extension de la mission 
du Fonds Belval sur des terrains appartenant à l’Etat sur d’autres friches industrielles, susceptibles 
d’être aménagées à l’avenir.

Ad Article 2.
Au vu de sa nouvelle mission lui attribuée, le Fonds Belval pourra se faire rémunérer de ses pres-

tations, respectivement par l’exploitation des surfaces commerciales, percevoir des loyers ou autres 
recettes.

*

FICHE FINANCIERE

Le présent projet de loi propose de modifier deux articles de la loi existante concernant, d’une part, 
les missions du Fonds et, d’autre part, la possibilité de percevoir des recettes en relation avec les nou-
velles missions attribuées.

Il est proposé d’étendre les missions du Fonds Belval à la gestion, à la gérance, le cas échéant à la 
transformation et la modernisation, ainsi qu’à la maintenance et l’exploitation des infrastructures réa-
lisées par lui-même pour le compte de l’Etat sur le site de Belval.

En outre et en cas de demande, le Fonds Belval pourra également assurer cette mission pour les 
infrastructures qu’il a réalisées pour le compte de tiers.

Au vu de son expérience, unique au Luxembourg de la valorisation de friches industrielles, l’on 
propose l’extension de la mission du Fonds Belval sur d’autres friches industrielles, susceptibles d’être 
aménagées à l’avenir.

Le Tableau ci-annexé reprend le Budget à prévoir pour assurer:
1. La consommation Energétique des surfaces communes
2. L’entretien courant des surfaces communes
3. L’Entretien constructif de l’ensemble des immeubles étatiques
4. Les frais d’exploitation qui comprennent en particulier les frais de gardiennage de toute la Cité des 

Sciences
Au total, les frais se présentent comme suit:

2015 2016 2017 2018
Points 1 à 3 10.041.635 10.634.091 13.089.777 15.371.105
Point 4 2.861.235 3.030.048 3.208.821 3.398.141
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